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96/--. Documentation

Le Conseil d’administration

1. Rappelle l’importance du strict respect des résolutions et règlements
qui fixent le régime linguistique dans les différents organes et instances de
l’Organisation des Nations Unies, notamment la résolution 50/11 de l’Assemblée
générale.

2. Prie l’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement et le Directeur exécutif du Fonds des Nations Unies pour la
population de mettre en place un groupe de travail sur la question de la
distribution de la documentation, en collaboration avec le Directeur exécutif du
Fonds des Nations Unies pour l’enfance, avec la participation des services
concernés, en prenant en compte les recommandations des représentants de chaque
groupe linguistique; et de soumettre un rapport au Conseil à sa session annuelle
de 1996 sur l’état de cette question et de proposer des solutions concrètes.

-----

96-00937 (F) 180196 180196


